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PROCÉDURES POUR LES ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS  ÉTRANGERS 
SOUHAITANT EFFECTUER UN SÉJOUR DE MOBILITÉ À HES-SO MASTER 
 
 
Conditions pour effectuer un séjour de mobilité à HES-SO Master 

- Niveau de langue (français, ou anglais pour certaines orientations) : B2 recommandé 
- Seuls des modules de niveau master peuvent être suivis 
- Obtenir l’accord de son établissement de provenance 
- Fournir le Learning Agreement dûment complété et signé par l’étudiant-e et son 

établissement de provenance 
Condition supplémentaire pour les étudiant-e-s freemover 

- Payer les taxes de cours (CHF 500 par semestre) et les contributions aux frais d’études 
(CHF 250 par semestre) 

 
Information importante 

- Les étudiantes et étudiants venant d’établissements européens avec lesquels HES-SO 
Master a conclu un accord reçoivent une bourse de la Confédération suisse via le 
programme SEMP (anciennement Erasmus) s’ils font un séjour de mobilité d’un semestre 
au minimum 

 
Les étapes pour un séjour de mobilité à HES-SO Master 
 

 Via accord 
SEMP 
(Erasmus) 

Via accord 
hors Europe 

Sans accord 
(freemover) 

Contacter le bureau des relations internationales/de 
mobilité de son établissement pour être nominé-e à HES-
SO Master 

Avril-mai pour SA 
Octobre-novembre pour SP  

Contacter le bureau des relations internationales/de 
mobilité de son établissement pour avoir l’accord 
d’effectuer une mobilité à HES-SO Master   

Avril pour 
SA 

Octobre 
pour SP 

Envoyer un mail à ri.master@hes-so.ch pour exposer son 
intérêt à étudier à HES-SO Master pendant un ou deux 
semestres. Inclure l’accord écrit de son établissement   

Avril-mai 
pour SA 
Octobre-

novembre 
pour SP 

Envoi du lien d’inscription online par HES-SO Master 
Après nomination 

Dès 
réception de 

l'email 
Remplir l’inscription en ligne et renvoyer tous les 
documents demandés. Attention : choisir HES-SO Master 
comme Haute Ecole même si aucun cours n’a lieu à HES-
SO Master ! 
Documents demandés : 
-Relevé de notes académique 
-Lettre de motivation 
-Curriculum Vitae 
-Proposition de contrat d'études (Learning Agreement) 
-Portfolio (seulement pour les étudiant-e-s du Joint Master 
of Architecture) 

30 mai pour SA 
30 novembre pour SP 

Réponse de HES-SO Master informant si acceptation en 
tant qu’étudiant-e de mobilité 

Juin pour SA 
Décembre pour SP 
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 Via accord 
SEMP 
(Erasmus) 

Via accord 
hors Europe 

Sans accord 
(freemover) 

Envoi par HES-SO Master par email de la lettre 
d’acceptation en tant qu’étudiant-e de mobilité + 
informations utiles + déclaration d’assurance à remplir 

Début juin pour SA 
Début décembre pour SP 

Après 
réception du 

paiement 
de la taxe 

Pour les citoyennes et citoyens NON européens, faire les 
démarches nécessaires pour le visa (attention : peut 
prendre jusqu’à 3 mois) 

3 mois avant le séjour 

Faire les démarches nécessaires pour trouver un logement 
+ être assuré-e (assurance maladie, accident et 
responsabilité civile) durant le séjour en Suisse  

Durant l’été pour SA 
Novembre-décembre pour SP 

Remplir la déclaration d’assurance et la renvoyer à HES-SO 
Master (ri.master@hes-so.ch) 

Fin juillet pour SA 
Fin décembre pour SP 

Participer à la séance d’accueil durant laquelle HES-SO 
Master répondra à vos questions. Tous les documents 
importants seront remis lors de cette séance 

Septembre 

Remplir la déclaration de bourse et la renvoyer à HES-SO 
Master (ri.master@hes-so.ch)  

Septembre-
octobre   

Versement de la première partie de la bourse (=90%) : 
après réception de la déclaration de bourse, du Learning 
Agreement et de la déclaration d’assurance 

Septembre-
octobre   

S’inscrire auprès de sa commune de résidence et auprès 
du service cantonal de la population de son canton de 
résidence pour tout séjour supérieur à trois mois 
(attention : service payant) 

Dans les 14 jours après l’arrivée 

Envoi par HES-SO Master des informations bancaires 

  

Fin octobre 
pour SA 
Fin mars 
pour SP 

Payer la taxe de cours et les contributions aux frais 
d’études   

Novembre 
pour SA 

Avril pour 
SP 

Remplir le rapport final  A la fin du séjour 
Versement du solde de la bourse A la fin du 

séjour   

Télécharger son relevé de notes (Transcript of Records) sur 
ISA A la fin du séjour 
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